COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 27 mai 2009.

Le 24 mars 2009, le conseil municipal s’est réuni à la Mairie sous la Présidence de Yves CONGÉ, Maire.

Nombre de conseillers municipaux : 

En exercice : 15

Présents : 11

Votants : 11

Présents : M. CONGÉ. Mme MAURUSSANE. Mme LAUMOND. M. DESVALOIS. M. NICOLAS. M.MEYNIER M.KEAST. Mme JACQUEMENT. Mme VAILLANDET. Mme LEBLANC. M. BOISSARD. Mme PERDRIX. 

Excusés : M. ASTIER. M. PIGEASSOU.

Absents : M. HURARD. M.MEYNIER

Secrétaire de séance : Mme PERDRIX

Desserte du lotissement HLM à la Perdicie en électricité :

Monsieur le Maire a sollicité de Monsieur le Président du Syndicat Départemental d’Energies de la Dordogne, la desserte en énergie électrique ci après désigné : LOTISSEMENT HLM.

Cependant, pour être éligible au titre spécifique d’aide, dit « du syndicat Départemental », la collectivité doit attester du caractère public de l’investissement objet de l’installation à desservir et apporter à ce titre au Syndicat Départemental, les justifications suivantes : Propriété communale ou intercommunale du terrain d’assiette ou de l’immeuble, Nature de l’utilisation future de l’équipement, Maîtrise d’ouvrage de l’opération par la collectivité, Prise en charge directe du financement de l’opération par la collectivité et plan de financement associé. L’ensemble de l’opération retenue par le syndicat au programme sera estimé par ce dernier.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, atteste que l’installation à desservir est la propriété de la collectivité Horizon Habitat, précise que cette installation est destinée à desservir le lotissement HLM construit par Horizon Habitat, confirme que la maîtrise d’ouvrage des travaux d’aménagement sera assurée par la collectivité, confirme que le financement des travaux d’aménagement sera assuré par la collectivité, s’engage, dans le cas où l’une ou l’autre des 4 conditions ci-dessus ne serait pas satisfaite, à rembourser au Syndicat Départemental l’intégralité des dépenses qu’il aurait engagées pour la desserte en énergie électrique de l’équipement objet de la demande et .mandate Monsieur le Maire pour effectuer les démarches nécessaires auprès dudit syndicat et l’autorise à signer à cet effet tous les documents utiles.

Modification du lotissement La Perdicie :

Monsieur le Maire donne lecture au conseil municipal du courrier de Monsieur FAUCHER Laurent et de Mademoiselle MAZEAU Magalie, qui souhaitent acquérir une parcelle contiguë à leur lot. Cela implique une modification du lotissement. 

Monsieur FAUCHER et Mademoiselle MAZEAU ont transmis à la commune l’accord des co-lotis (propriétaires ou locataires). 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, accepte la modification du lotissement, donne son accord de principe à la vente d’une partie de la parcelle CM 114 au prix de 3,05 € le m2, la surface définitive sera définie après réception et validation du document d’arpentage établi par un géomètre, et précise que tous les frais de géomètre, de notaire sont à la charge du demandeur.

Vente du lot N°1 zone artisanale Lotissement de la Perdicie :

Le conseil municipal, après en avoir délibéré accepte de vendre le lot n°1 à Monsieur COMERY Olivier d’une surface de 2334 m2 au prix de 1,55 le m2, soit un total de 3617,70 €.
Tous les frais annexes sont à la charge de l’acquéreur.

Monsieur le Maire est autorisé à signer les pièces nécessaires.

Questions diverses :

Formation du bureau de vote du 07 juin.

Compte rendu des réunions du syndicat d’électrification, du syndicat de ramassage des ordures ménagères, du syndicat mixte Isle Auvézère,

Point sur les travaux communaux (bâche piscine et clôture, fontaine, élagage …)

Fleurissement : il est demandé de planter des pensées à l’automne, et d’enlever l’herbe des parterres.

Point sur les différentes fontaines de dévotion trouvées sur la commune (14 ont été répertoriées par la commission petit patrimoine)

Préparation des manifestations estivales : faire le point sur les panneaux de signalisation, revoir la signalisation du parking de la salle « La Pépite », exposition salle de la Poste.

Foin à faire à La Perdicie par Monsieur JEANMAIRE, et Rue des Pâquerettes (terrain maison médicale et lotissement) par Monsieur JOUBERT Jean-Claude.

Demande d’intervention du bureau du club de foot : 

Messieurs BUISSON et MEYNIER demandent au conseil municipal où en sont les projets de création d’un nouveau stade et de Club House. Ils interviennent également pour demander une tonte régulière du terrain ainsi qu’un arrosage durant la période estivale par le personnel municipal. Une taille des sapinettes à l’intérieur du terrain est également nécessaire.

Monsieur le Maire répond que pour des raisons financières, il a été nécessaire de faire des choix au niveau des travaux à réaliser. Une étude est lancée pour la réalisation d’un nouveau stade, la commune est en attente d’une estimation financière. Un plan est fait pour le Club House, mais cela ne pourra pas se réaliser de suite. Le Conseil Municipal espère réaliser la mise en place d’un filet de protection l’an prochain.

